
 
 

                 Pauvres moines qui ont cru que leurs corps 
                attendraient là en repos le jour de la Résurrection !  

(2ème partie) 
 

 
 

 
Le théâtre (dramatique et lyrique) revêt une importance sociale majeure au 

19ème siècle. Loisir préféré des Français, il s’adresse à toutes les couches de la société 

et constitue un extraordinaire véhicule d’idées. Aussi les autorités ont-elles la volonté 
de le contrôler, par le privilège et la censure. 

 
Dès 1806, un décret impérial fixe des bornes étroites à la liberté des théâtres. 

Leur nombre est désormais limité et leurs directeurs doivent obtenir une autorisation 

du pouvoir, un « privilège » (1), pour les diriger. 
  
Chaque troupe ambulante se voit assigner un « arrondissement », un territoire 

dans lequel elle est autorisée à faire des tournées.  
 

Cosne fait partie du 12ème arrondissement théâtral, qui comprend le Puy-de-
Dôme, l’Allier, le Cher, la Nièvre, la Haute-Loire, le Cantal et la Loire. La ville accueille 
ainsi régulièrement des troupes bénéficiant du privilège. 

 
Les toutes premières représentations théâtrales ont été données à l’occasion de 

la foire de la Saint-Michel, comme l’indiquent les archives. Le 20 septembre 1817, le 
maire écrit au directeur de l’arrondissement théâtral : 

 

« M d’Harmeville… ne m’ayant pas fait connaître cette année comme les 
précédentes son intention d’exercer son privilège pour la foire de Saint-Michel le 29 de ce 
mois, je vous engage à faire les dispositions nécessaires pour donner les 28, 29 et 30 un 
bon spectacle. » 

 

Les relations entre les autorités locales et les artistes sont parfois tendues, 
comme en témoigne cette plainte du maire contre le directeur de la troupe 
d’arrondissement : « Monsieur le maire de Cosne se plaint… de ce que le sieur 
Cazeneuve n’a donné à Cosne qu’un nombre insuffisant de représentations, de ce qu’il a 
refusé d’acquitter au bureau de bienfaisance la somme de 100 francs, montant du droit 
des pauvres (2). » 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 
 

Lettre du préfet de la Nièvre au sous-préfet de Cosne, 8 octobre 1841 



 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Représentation de deux opéras-comiques  

                                                                             et d’un vaudeville : affiche et état des  

                                          recettes, 1861 

 
 

 
 

Tout au long du 19ème siècle, les 

spectacles de succèdent : opéras-
comiques, vaudevilles, concerts, 
saynètes, bouffonneries, drames, 

comédies…pour le divertissement 
du public ou au bénéfice d’œuvres 

de bienfaisance. 
 
A l’approche du 20ème siècle, on 

voit apparaître des programmes 
d’un genre nouveau : opérettes, 
spectacles d’hypnotisme, de 

music-hall ou d’illusionnisme, 
représentations scolaires... 

 
A partir de 1876, Cosne 
s’enorgueillit de la présence d’une 

importante caserne au sud de la 
ville. Soucieuse d’instruire et de 

distraire sainement ses soldats, 
l’administration militaire leur offre 
régulièrement des séances 

récréatives au théâtre.  
 

 
Grand concert au profit des blessés du 

Tonkin : affiche, 1885 



Soucieux également de la bonne tenue de ses hommes, le commandant 
d’armes informe le maire qu’ « il sera commandé à l’avenir, les jours de spectacle, un 
piquet et un officier de service (capitaine) pour assurer l’observation des règles de police 
intérieure par les militaires qui fréquenteront le théâtre. Ce piquet… se tiendra 
habituellement dans le péristyle du rez-de-chaussée. » 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Lettre du commandant d’armes au maire de Cosne, 3 janvier 1880 

 

Le tout premier règlement intérieur du théâtre remonte à 1826. Le prix des 
places est fixé 1,50 francs pour les premières, 75 centimes pour les secondes et 50 

centimes pour l’amphithéâtre. « Le jour de la foire Saint-Michel, seulement, les places, 
sans distinction, seront à1,50 francs. » 

 
Un concierge est chargé de la surveillance et de l’entretien de la salle. Il perçoit 

une indemnité de 3 francs par représentation pendant la Saint-Michel et 2 francs par 

jour le reste de l’année. L’article 4 du règlement précise que « les chaises du parterre 
étant la propriété du concierge, elles lui seront payées par les directeurs [de troupe]. » 

 
Un employé de la mairie est préposé 
aux décors. « Les directeurs [lui] 

donneront le matin de chaque 
représentation la note des 
décorations nécessaires pour les 
pièces du jour…Ils ne laisseront 
monter personne sur la scène 
pendant les entractes…afin d’éviter 
le bris des décorations et pour 
donner le temps à l’ouvrier chargé 
des changements de décors de 
préparer le tout avec ordre et 
célérité »  

 
Dès 1835, la Ville procède à la 

location des loges, pour une durée 
de cinq années. Le produit de cette 

location est « employé aux 
réparations et embellissements du 
théâtre. » L’état dressé à cette 

occasion liste 12 familles cosnoises, 
ayant offert entre 45 et 86 francs 

pour se voir attribuer une loge. 
 
 
Adjudication des loges du théâtre, 1855 



 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

Renseignements fournis aux directeurs de troupes  

et prix des places au théâtre, début 20ème siècle 

 
Le 18 mai 1920, la gérance du théâtre est 

confiée à Henri Lasne. Le bail détaille les 
locaux : au rez-de-chaussée, logement de 

la concierge (3 pièces), bureau de location 
et de contrôle ; deux escaliers menant au 
théâtre ; à l’étage, salle de spectacle de 

500 places, scène, deux loges et magasin 
pour matériel et décors. 
 

 
 

 
 
 

 
 

Baptisé « Le Printania », l’établissement est ensuite loué à Joseph Girard par 
bail du 30 avril 1920. L’incendie de 1922 met brutalement fin aux ambitions du 
gérant. Désormais c’est l’Eden qui devient le lieu de rendez-vous incontournable d’une 

population cosnoise avide de divertissement. L’établissement dispose en effet d’un café, 
d’une terrasse, d’une salle de bal, d’une salle de spectacle pour le cinéma, le théâtre, 
les concerts… et les banquets. 
 

 
(1)  Le privilège théâtral perdure jusqu’en 1864, après quoi les municipalités sont libres d’accueillir – ou 

pas - les troupes qui en font la demande. 

(2)  Le droit des pauvres était un impôt prélevé sur les recettes des spectacles en faveur de l'Assistance 

Publique. Il fut instauré en 1699 et supprimé en 1942. 

 

Sources Archives municipales de Cosne : 
 

2 H 34  Organisation et réglementation des loisirs des soldats, 1880-1937 

4 H 36  Organisation d’une soirée de bienfaisance au profit des blessés du Tonkin, 1885 

2 Q 6  Organisation de concerts de bienfaisance, 1876-1926 

2 R 1  Réglementation du théâtre, 1826-1855 
2 R 2  Fonctionnement du théâtre, 1821-1855 

2 R 3  Correspondance avec les directeurs de troupes, 1821-1869 

2 R 4  Gestion comptable du théâtre, 1864-1897 

2 R 5  Gestion comptable du théâtre, 1832-1863 

2 R 13  Gestion comptable, contrôle de sécurité et exploitation du théâtre, 1873-1936 

2 R 14  à 2 R 17  Correspondance avec les directeurs de troupes, 1872-1922 


